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Avant-propos

La deuxième moitié de la vie constitue un véritable défi pour tout être
humain; elle l'oblige à se réadapter et à trouver de nouvelles motivations.
L'exercice physique, le jeu et le sport revêtent une importance primor-
diale durant cette phase de l'existence, car ils contribuent dans une large
mesure au bien-être. Pratiqués de manière régulière, ils aident égale-
ment la personne vieillissante à accroître sa sécurité et se révèlent d'un
précieux secours pour venir à bout des activités courantes et déjouer les
pièges de la circulation routière; en cela, ils lui permettent de préserver
sa capacité d'action et d'améliorer sa qualité de vie. 

Conçu avec le soutien de la Swiss Olympic Association et de l'Office
fédéral du sport, le modèle de formation Sport des aînés Suisse repose
sur un concept qui prévoit deux degrés de formation (moniteurs et
experts). Ce concept se base sur le Manuel de formation Sport des
aînés Suisse, qui constitue la référence officielle dans ce domaine.

S'ils ont un effet bénéfique indéniable, l'exercice physique, le jeu et le
sport comportent toutefois aussi certains risques – d'où le modèle de

sécurité pour la prévention des accidents dans le sport des aînés

que nous présentons dans cette brochure. Destiné à compléter le
modèle de formation Sport des aînés Suisse, celui-ci aide les moni-
teurs à comprendre le processus de vieillissement, à identifier les ris-
ques spécifiques au sport des aînés et à prévenir les accidents dans la
pratique. 

La présente brochure complète le Manuel de formation Sport des aînés
Suisse et constitue un outil supplémentaire dans le cadre de la formation
et du perfectionnement; les auteurs y présentent avec beaucoup de clar-
té les connaissances de base nécessaires pour planifier et réaliser des
cours de sport pour les aînés en toute sécurité.

Nous tenons à remercier ici toutes les personnes qui se sont investies
sans compter dans la réalisation de cette documentation et souhaitons
beaucoup de plaisir et de succès à tous les moniteurs et monitrices
Sport des aînés, en espérant qu'ils trouveront dans le texte qui suit tous
les éléments nécessaires pour éviter les accidents!

Berne, septembre 2001

Avant-
propos

Bureau suisse de 

prévention des 

accidents bpa

Le Directeur

Peter Hehlen, ing. dipl. ETS

Office fédéral du sport

Association 

sport OFSPO

Le Directeur

Heinz Keller

Swiss Olympic 

Le Directeur

Marco Blatter
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Modèle de sécurité
pour la prévention des accidents dans le sport des aînés

Santé, bien-être, qualité de vie, capacité d'action

Se couvrir sur le plan juridique

Agir correctement en cas d'urgence

Eviter les accidents

Comprendre le processus de vieillissement

Connaître les faits

Contribuer à prévenir les accidents

L'être 

vieillissant 

physiquement

 actif

Prédispositions, compétences, ressources

Mode de vie basé sur la culture du mouvement

comprendre

rencontrer

continuer

bouger



2.5 2.5 Pour en savoir plus

Changements physiques liés au vieillissement:

Meusel, H.: Bewegung, Sport und Gesundheit im Alter.

1. Auflage – Wiesbaden: Quelle und Meyer, 1996, p. 20 et ss.

Aspects psychosociaux du vieillissement:

Nous avons renoncé à traiter les aspects psychosociaux du vieillissement, qui  sont

décrits en détail dans le MF, br. 2, p.18 à 20.

Troubles affectant le système cardiovasculaire:

Article: "Plötzlicher Herztod beim Sport: sinnvolle Vorsorgeuntersuchungen und

Präventionsmassnahmen". B. Marti, B. Villiger, M. Hintermann, R. Lerch.

In: Schweiz. Zeitschrift für Sportmedizin und Sporttraumatologie. 1998; 46 (2): 83–85.

Consultations médicales:

Liste des médecins sportifs reconnus par la Société suisse de Médecine du Sport:

Société suisse de Médecine du Sport, c/o Barbara Bühlmann, BBS Congress GmbH,

case postale, 3000 Berne 25.

Bibliographie:

Aebersold, Chr.; Held, T.; Marti, B.: Leistungsfähigkeit von Ausdauerathleten im

Seniorenalter: Eine Vergleichsstudie mit männlichen und weiblichen Orientierungsläu-

fern. Schweiz. Zeitschrift fûr Sportmedizin und Sporttraumatologie 45 (2), 1997, 83–93.

Ehrsam, R.: Training und Trainierbarkeit der aeroben Kapazität im Alter.

Schweiz. Zeitschrift für Sportmedizin und Sporttraumatologie. 1997; 45 (2): 75–82.

Ehrsam, R.; Zahner, L.: Kraft und Krafttraining im Alter.

In: Denk, H. (HRsg.): Alterssport. Aktuelle Forschungsergebnisse. Schorndorf: Karl 

Hofmann, 1996; 191–211.

En anglais:

Shephard, RJ.: Aging, Physical Activity, and Health. Champaign IL: Human Kinetics,

1997.

Pour en
savoir plus
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33. Connaître les faits

Quels sont les sports les plus pratiqués par les aînés? Combien d'accidents
recense-t-on dans ces disciplines? Quels sont les facteurs qui augmentent les
risques de chute?

Pour garantir la sécurité et prévenir efficacement les accidents, il est
fondamental de connaître les principaux éléments en relation avec
les accidents chez les aînés. 

3.1 Le comportement de la population helvétique en

matière d'exercice physique

3.1.1 Le sport des aînés commence à  45 ans

Pour avoir un effet bénéfique sur la santé et permettre une
"prévoyance biologique", l'exercice physique, le jeu et le sport de-
vraient, idéalement, commencer à partir de 45 ans (MF, br.2, p.3).
Plus de la moitié (60%) des personnes âgées de 45 à 74 ans font du
sport au moins une fois par semaine; un tiers sont totalement inac-
tives et 10 % environ font du sport occasionnellement. Un tiers
(33%) des personnes de plus de 45 ans suivent les recommanda-
tions des médecins en matière de prévention (une demi-heure 
d'activité physique tous les jours).

3.1.2 Sports pratiqués

Les aînés pratiquent avant tout la marche (y compris le walking et
les excursions/randonnées en montagne), la natation, le cyclisme,
le ski et la gymnastique. Dans le groupe des 45 à 64 ans, il faut
ajouter à cela le jogging (course à pied/cross). 20% au moins des
45 à 64 ans indiquent avoir pratiqué l'un ou l'autre de ces sports
au cours des 12 derniers mois.
Le tableau 3.1.2 répertorie les sports qui – d'après les indications
fournies par les personnes interrogées – ont été pratiqués par plus
de 10% des 45 à 64 ans au cours des 12 derniers mois.
On peut voir que les personnes de 65 à 74 ans sont en général
nettement moins actives dans les sports considérés – exception
faite de la gymnastique - que les personnes plus jeunes. Avec 
l'âge, l'éventail des sports pratiqués se rétrécit.

3.1

3.1.1

3.1.2

Activités

Modèle de sécurité
pour la prévention des accidents dans le sport des aînés

Santé, bien-être, qualité de vie, capacité d'action

Se couvrir sur le plan juridique

Agir correctement en cas d'urgence

Eviter les accidents

Comprendre le processus de vieillissement

Connaître les faits

Contribuer à prévenir les accidents

L'être 

vieillissant 

physiquement

 actif

Prédispositions, compétences, ressources

Mode de vie basé sur la culture du mouvement

comprendre

rencontrer

continuer

bouger

Connaître les faits
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3.1.3

3.2

3.2.1

3.1.3 Activité physique et état de santé

L'activité physique est considérée comme un élément important pour la
santé non seulement par la population helvétique en général, mais enco-
re par les aînés; ceux-ci font essentiellement du sport pour entretenir ou
améliorer leur santé. On a pu démontrer qu'il existe un lien entre 
l'activité physique et les troubles corporels, l'évaluation de l'état de santé
et le bien-être psychique:

• Dans tous les groupes d'âge, les personnes qui font de l'exercice
ont moins de troubles physiques et un bien-être psychique 
plus grand.

• Les personnes qui ont une activité physique jugent leur santé
nettement meilleure que celles qui n'en ont pas.

• L'inactivité physique va de pair avec un nombre accru de troubles
physiques, une incapacité de travail et un alitement prolongés.

• Les personnes qui n'ont pas d'activité physique consultent plus 
souvent leur médecin, séjournent plus souvent ou plus logtemps
à l'hôpital et jugent leur bien-être psychique moins bon que les
personnes qui font de l'exercice

3.2 Les accidents chez les personnes de plus de 45 ans

3.2.1 Accidents en général

Chaque année, quelque 230 000 personnes de plus de 45 ans sont
victimes d'un accident dans le cadre d'une activité extra-profes-
sionnelle, la palme revenant aux accidents dans le ménage et les 
loisirs. Dans la circulation routière et le sport, les accidents sont 
nettement plus rares, surtout chez les plus de 65 ans: dans cette
tranche d'âge, les chiffres descendent en dessous de 5%!

Accidents

Marche/walking/excursions en  montagne

Natation

Cyclisme/VTT

Gymnastique

Ski de piste/carving

Jogging/course à pied/cross

Tennis

Proportion

d'actifs dans le

groupe des

65 à 74 ans

71%

48%

45%

16%

20%

25%

16%

Ski de fond

Patin à glace

12%

10%

11%

10%

Fitness/aérobic

Parcours Vita

Danse/jazzdance

Boules/quilles

Excursions à ski/ski de randonnée/

raquettes à neige

38%

17%

10%

65%

29%

23%

15%

5%

28%

9%

5%

7%

6%

1%

19%

6%

7%

Tableau 3.1.2:
Les sports les plus populai-
res chez les personnes de

plus de 45 ans (données
tirées de l'étude "

Sport Suisse 2000")

Proportion

d'actifs dans le

groupe des 45

à 64 ans



Marche/walking/excursions en montagne

Natation

Cyclisme/VTT (sportif, c-à-d. hors

circulation routière)

Gymnastique/fitness/aérobic

Ski

Jogging/course à pied/cross

Tennis

Nombre d'acci-

dentés:

45 à 64 ans

Nombre d'acci-

dentés:

65 ans et plus

1´645

1´565

255

1´545

1´230

11´880

2´010

Ski de fond

Patin à glace

Excursions à ski

Pour comparaison:

Total jeux de balle/ballon et de renvoi

Total autres disciplines recensées

Total général

560

145

400

7´005

3´870

32´110

1´420

70

60

20

240

760

10

305

30

0

100

205

3 ´220
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3.2.23.2.2 Accidents lors d'activités physiques, ludiques et sportives

Dans ce domaine, la part des aînés est faible par rapport au nombre
total d'accidents. De plus, les blessures ne sont généralement pas très
graves. Si on relève peu d'accidents en relation avec le sport, ce n'est
pas parce que les aînés ne sont pas très actifs dans ce domaine, mais
parce que ceux qui font du sport jouissent d'une relativement bonne
santé. En outre, ils pratiquent plutôt des sports qui présentent peu de
risques.Dans les sports les plus pratiqués, on constate que le ski alpin et
la marche/les excursions en montagne sont les disciplines où l'on 
compte le plus d'accidents. Dans le groupe des 45 à 64 ans, on relève 
également une forte proportion d'accidents dans les jeux de balle ou de
ballon.

Circulation routière

Sport

Ménage et loisirs

45 à 64 ans

13,2%

20,9%

65,9%

4,1%

4,6%

91,3%

20´390

32´110

101´510

65 ans et plus

3´600

3´220

72´070

Total 100%154´010 78’890 100%

Tableau 3.2.2
Nombre d'accidents dans les
disciplines sportives les plus
populaires (extrapolation bpa
1997, dans la mesure des
chiffres disponibles)

Implications pour les moniteurs:

Les accidents sont relativement rares lors d'activités physiques, sportives et ludiques.
Nous devons néanmoins tout mettre en œuvre pour essayer d'éviter les quelque
35'000 accidents qui surviennent chaque année dans le cadre du sport ou, tout au
moins, pour en limiter les effets négatifs. Chez les aînés, une grande partie des 
accidents se produisent en dehors des activités physiques et sportives. Or, en suivant
un programme d'entraînement approprié, on peut aussi contribuer à 
éviter ces accidents.

Tableau 3.2.1:
Taux d'accidents non
professionnels dans la
population helvétique
(extrapolation bpa 1997)

Personnes en % Personnes en %
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3.3

3.3.1

3.3 Les accidents chez les personnes de plus de 65 ans

Les statistiques ne manquent pas sur les accidents qui touchent
les aînés de plus de 65 ans. Les chutes constituent l'accident le
plus fréquent, avec près de 65'500 cas (83%). Parmi les autres
types d'accident, il faut citer les collisions avec des objets ou des
personnes (pas seulement dans la circulation routière, mais aussi
dans le sport, comme à ski); les blessures dues à des animaux,
des brûlures ou autres ne jouent qu'un rôle négligeable.

3.3.1 Les facteurs d'accidents

Les accidents sont généralement dus à la présence de plusieurs 
facteurs concomitants. Dans la plupart des cas, il est impossible 
d'identifier clairement l'élément déclenchant. On peut toutefois 
dresser la liste des facteurs qui ont joué le rôle principal dans tous
les types d'accidents susmentionnés:

1. Vertiges, perte d'équilibre
2. Revêtement du sol
3. Réaction trop lente
4. Incapacité à exécuter une action
5. Précipitation
6. Troubles de l'irrigation sanguine
7. Faiblesses de toutes sortes

En principe, on peut partir de l'idée que ce sont les mêmes facteurs
qui entrent en ligne de compte dans les accidents survenant dans le
sport ou dans le ménage et les loisirs.

Facteurs
d’accidents
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3.3.23.3.2 Les chutes chez les personnes de plus de 65 ans

Les chutes sont à l'origine de 85% des accidents survenant dans le
ménage et de 80% de ceux qui se produisent lors de la pratique d'un
sport!
Elles sont souvent liées à une erreur de jugement de la personne
touchée, qui a mal évalué ses capacités. Associée à toutes sortes 
d'autres facteurs, cette erreur a finalement conduit à l'accident. 
Comme les chutes représentent la principale source d'accidents en
général, il est essentiel de s'attaquer aux facteurs qui augmentent les
risques de chute.

Facteurs de risques Facteurs liés
aux risques

de chute
• Incapacité à exécuter une action 

déterminée

• Epuisement/fatigue

• Précipitation

• Vertiges/perte d'équilibre

• Manque d'exercice

• Baisse de l'acuité visuelle

• Chute de pression

• Troubles locomoteurs

•  Diminution de la force/de la sou-

plesse (faiblesse musculaire)

• Capacité de réaction réduite

• Facteurs psychologiques tels que

•  isolement croissant, 

•  états de panique, 

•  états dépressifs

• Vertiges/perte d'équilibre

• Consommation d'alcool/de médi-

caments

• Troubles cardiovasculaires/mau-

vaise irrigation du cerveau

• Fatigue, épuisement momentané 

• Chaussures inadéquates

• Eclairage défectueux

• Revêtement de sol (glissant,

inégal,...)

Ces facteurs jouent un rôle impor-

tant lors des activités suivantes: 

• Passer de la position assise/ 

couchée à la position debout

• Monter/descendre des escaliers

Implications pour les moniteurs:

La chute étant l'accident le plus fréquent, il convient de tout mettre en œuvre pour
l'éviter. Comme les chutes sont, dans la majeure partie des cas, imputables à 
différents facteurs tels que la capacité de performance réduite due à l'âge ou d'autres
troubles physiques ou facteurs environnementaux, la prévention doit se faire sur 
différents plans. Il importe de développer en premier lieu la force, l'équilibre et la 
souplesse; nous en reparlerons plus en détail au chapitre 4. Il convient toutefois 
également de prendre des mesures en vue d'aménager l'environnement, ce qui aura
une influence sur la manière de structurer les séances d'activités physiques, sportives
et ludiques (chap. 5 à 8).

Tableau 3.3.2
Récapitulatif des facteurs
augmentant les risques de
chute

En général Durant l'accident

Modèle de sécurité
pour la prévention des accidents dans le sport des aînés

Santé, bien-être, qualité de vie, capacité d'action

Se couvrir sur le plan juridique

Agir correctement en cas d'urgence

Eviter les accidents

Comprendre le processus de vieillissement

Connaître les faits

Contribuer à prévenir les accidents

L'être 

vieillissant 

physiquement

 actif

Prédispositions, compétences, ressources

Mode de vie basé sur la culture du mouvement

comprendre

rencontrer

continuer

bouger

Contribuer à prévenir les accidents

Eviter les accidents
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3.4 3.4 Pour en savoir plus

Comportement de la population helvétique en matière d'activité physique:

Calmonte, R.; Kälin W: Körperliche Aktivität und Gesundheit in der Schweizer

Bevölkerung. Sekundäranalyse der Daten zur Schweizerischen Gesundheitsbefragung

1992. Institut für Sozial- und Präventivmedizin, 1997.

Lamprecht, M.; Stamm, H.P.: Bewegung, Sport und Gesundheit in der Schweizer

Bevölkerung. Sekundäranalyse der Daten der Schweizerischen Gesundheitsbe-

fragung 1997. Zurich: Etude mandatée par l'Office fédéral du sport, novembre 1999.

Lamprecht, M.; Stamm, H.P.: Zusatzauswertungen zur SOV-STG-Studie "Sport

Schweiz 2000": Seniorensport in der Schweiz. Zurich: Document de travail, juillet 2000.

Martin, B. W.; Mäder, U.; Calmonte, R.: Einstellung, Wissen und Verhalten der 

Schweizer Bevölkerung bezüglich körperlicher Aktivität: Resultate aus dem Bewe-

gungssurvey 1999. Neuchâtel: Institut des sciences du sport de Macolin, Institut de

médecine sociale et préventive de l'Université de Zurich, Office fédéral de la statistique;

1999. Schweiz. Zeitschrift für Sportmedizin und Sporttraumatologie 47 (4), 1999, 165–169.

Accidents chez les aînés en Suisse:

Allenbach, R.: Nichtberufsunfälle in der Schweiz. Das gesamte Ausmass für das Jahr

1997. (Accidents non professionnels en Suisse, texte allemand avec résumé en français), 

étude-pilote bpa. Berne: bpa, 2000.

Beer, V.; Minder, Ch.; Hubacher, M.; Abelin, Th.: Epidemiologie der Seniorenunfälle.

(Epidémiologie des accidents des personnes âgées, texte allemand avec résumé en

français), rapport bpa 42. Berne: bpa, 2000.

Hubacher, M.; Ewert, U.: Les accidents des personnes âgées de plus de 65 ans.

Rapport bpa 32. Bern: bpa, 1997.

Prévention des chutes:

Schwendimann, R.: Sturzprävention im Akutspital. Eine Literaturübersicht. In "Pflege"

13/2000, S. 169–179.

Tideiksaar, R.: Stürze und Sturzprävention. Bern; Göttingen; Toronto; Seattle: 

Huber, 2000.

En anglais:

Cwikel, J.; Fried, A. V.: The social epidemiology of falls among community-dwelling 

elderly: guidelines for prevention. Disability and Rehabilitation 14 (3), 1992 113–121.

Oakley, A.; Dawson, M. F. u. a.: Preventing falls and subsequent injury in older 

people. Quality in Health Care 5 1996, 243–249.

Tinetti, M. E.; Williams, C. S.: Falls, injuries due to Falls, and the risk of Admission

to a Nursing Home. NEJM 337 (18), 1997, 1279–1284.

Pour en
savoir plus
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44. Contribuer à prévenir les accidents grâce au sport
des aînés

Comment peut-on prévenir les accidents grâce au sport des aînés? Com-
ment agir sur les facteurs qui augmentent les risques de chute? De quels
éléments se compose un "programme minimal de prévention des chutes"?

Dans le sport des aînés, le principal objectif en matière de sécurité
est d'éviter tout accident durant la pratique de l'activité physique,
ludique ou sportive (chap. 5 – 8). Pour ce faire, il convient d'étudier
au préalable  - ce sera la prochaine étape du modèle de sécurité –
l'effet préventif que peut avoir l'exercice physique.

4.1 Le rôle du sport des aînés dans la prévention des accidents

4.1.1 Corrélations lors d'un accident

Les prédispositions individuelles qui ont une influence sur le déroule-
ment de l'accident recouvrent les facteurs démographiques (p. ex.
sexe, âge, conditions de vie, habitat) et les facteurs liés à l'état de
santé (p. ex. troubles physiques, problèmes de tension, consomma-
tion de médicaments, comportement général en matière de santé tel
que alimentation, tabagisme, activité physique, etc.) Les facteurs con-
comitants exercent leur action sur l'individu pendant l'accident (cf. fac-
teurs augmentant les risques de chute, chap. 3.3.2). 
L'activité entreprise au moment de l'accident - le fait de se lever, de
s'asseoir ou de se déplacer, p. ex. – influence en outre le déroulement
de celui-ci. L'accident lui-même peut se produire dans des domaines
très différents (ménage, circulation routière, sport, etc.). 
On distingue différents types d'accidents tels que chutes, collisions
avec des objets ou des personnes, etc. (cf. chap. 3.3). Suivant la gra-
vité de l'accident, la victime souffrira de blessures plus ou moins gra-
ves qui pourront laisser des séquelles telles que handicaps ou lésions
graves.

Modèle de sécurité
pour la prévention des accidents dans le sport des aînés

Santé, bien-être, qualité de vie, capacité d'action

Se couvrir sur le plan juridique

Agir correctement en cas d'urgence

Eviter les accidents

Comprendre le processus de vieillissement

Connaître les faits

Contribuer à prévenir les accidents

L'être 

vieillissant 

physiquement

 actif

Prédispositions, compétences, ressources

Mode de vie basé sur la culture du mouvement

comprendre

rencontrer

continuer

bouger

Contribuer à prévenir les accidents

4.1.1

Activité durant
 l'accident

Blessures / conséquences

Accident

Facteurs concomitants

Prédispositions individuelles

Facteurs démographiques Facteurs liés à l'état santé

Représentation
schématique des
accidents (modifiée
d’après le Rapport
bpa 42)

4.1



4.1.2 Le rôle de l'exercice physique, du jeu et du sport

En examinant le schéma du déroulement de l'accident, on voit que,
réalisés avec certaines adaptations, les cours de sport pour aînés 
peuvent jouer un rôle préventif de différentes manières.
Si le sport des aînés n'a guère d'influence sur les facteurs 
démographiques, il peut avoir un effet considérable sur les facteurs qui
relèvent de la santé. Une activité physique régulière peut influencer de
manière positive le comportement général en matière de santé; elle
peut aussi avoir un effet bénéfique sur le bien-être physique et les
troubles existants.
L'exercice physique, le jeu et le sport peuvent également limiter 
l'influence des facteurs concomitants. La faiblesse ou la fatique 
mettent plus longtemps à s'installer chez un sujet bien entraîné; en
outre, ce dernier évaluera mieux son état de santé et, par là-même, sa
capacité de performance.
Il est possible d'entraîner tout spécialement les activités qui peuvent
être à l'origine d'un accident (se déplacer ou se lever, s'asseoir, etc.).
En s'exerçant, on contrôle mieux l'exécution du mouvement, qui
devient plus sûre, ce qui réduit encore les risques.
Pour pouvoir réagir de manière appropriée en cas de problème, il est
judicieux d'entraîner les réflexes musculaires. En renforçant sa 
musculature, on arrive plus facilement à se rattraper en cas de chute
ou à amortir un choc sur les os ou les articulations. Plus la mobilité est
grande, mieux on arrivera à réagir correctement en cas d'accident.
Si, pour conclure, on considère les blessures et les conséquences qui
résultent d'un accident, on peut dire que plus l'individu jouit d'une 
bonne condition physique au moment de l'accident, moins les 
blessures sont graves. Les processus de dégénérescence pèsent
d'autant moins lourd durant la convalescence que la personne touchée
a une bonne capacité de performance avant l'accident.
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4.1.2

Implications pour les moniteurs:

Dans le schéma ci-dessus, on voit que le sport des aînés peut se révéler efficace à 
différents niveaux. Avec un programme d'entraînement modéré, on constate déjà des
effets tangibles, de sorte que l'on peut s'attendre à ce que l'exercice physique, le jeu et le
sport contribuent non seulement au bien-être physique et psychique, mais 
encore à la prévention des accidents. C'est dans cette optique globale que nous devons
comprendre les quatre objectifs "bouger", "rencontrer", "comprendre" et "continuer"
décrits dans le modèle de formation (MF, br. 3, p. 8).

Activité durant
 l'accident

Blessures / conséquences

Accident

Facteurs concomitants

Prédispositions individuelles

Facteurs démographiques Facteurs liés à l'état santé



4.2 La prévention des chutes

Comme nous l'avons montré au chapitre précédent, il n'y a pas
qu'en sport que la chute constitue la cause d'accident la plus 
fréquente. Pour la personne vieillissante, une chute peut avoir de
lourdes conséquences; il n'est pas rare qu'elle l'oblige à réorganiser
complètement son existence, en lui faisant perdre, dans le pire des
cas, sa capacité d'action et sa mobilité - autant de raisons pour 
étudier plus en détail comment prévenir les chutes.

4.2.1 Influencer les facteurs de risque

A travers l'exercice physique, le jeu et le sport chez les aînés (à partir
de 45 ans!), on met avant tout l'accent sur la prévention primaire,
c'est-à-dire sur toutes les mesures qui contribuent à éviter la chute.
La prévention primaire recouvre tant les mesures qui visent à 
améliorer la forme physique en général (bouger) que les activités
sociales (rencontrer), l'éducation à la santé et la sensibilisation aux 
risques de chute (comprendre, continuer).
En adoptant des mesures en vue d'améliorer la forme physique en
général, on entend agir spécifiquement sur les facteurs qui 
augmentent les risques de chute (cf. chap. 3).
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4.2.1

4.2

Mesures en vue d'éviter la chute…

Facteurs de risque 

Surestimation ou mauvaise

évaluation de ses capacités

Vertiges ou chutes de pression

Perte d'équilibre

Faiblesses de l'appareil locomo-

teur ou faiblesses musculaires

Baisse de la motricité des arti-

culations

Déficits lors d'activités telles

que se lever, s'asseoir, monter

des escaliers

Mesures possibles pour en limiter 

l'influence

(mesures concrètes d'entraînement)

•  Apprendre à connaître ses possibi-

lités / ses limites

•  Exercer l'évaluation de la capacité 

de performance (reconnaître 

fatigue, faiblesse, épuisement, etc.)

•  Entraîner le système cardiovasculai-

re (endurance; MF, br. 3, p. 17)

•  Entraîner l'équilibre

• Entraîner la coordination bras / jam-

bes pour maintenir ou retrouver la

stabilité du corps (qualités de coor-

dination; MF, br.3, p.17)

•  Entraîner l'appareil locomoteur 

•  Entraîner la force musculaire (force;

MF, br.3, p. 23)

•  Entraîner la souplesse (souplesse;

MF, br.3, p. 21)

•  Entraîner la coordination de ces 

mouvements de manière 

appropriée
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Mesures
préventives

Limiter les dégâts

(mesures concrètes d'entraînement)

Entraîner les réflexes pour réagir de manière rapide et adéquate

Entraîner la force musculaire pour amortir la chute, mais

aussi pour se protéger du choc en cas de chute

Solliciter constamment l'appareil locomoteur passif (surtout

les os) de manière appropriée pour améliorer sa résistance

(aux fractures, p. ex.)

Entraîner la coordination bras-jambes pour pouvoir interve-

nir avec les bras de manière à éviter le pire (se retenir ou

s'appuyer)

Entraîner systématiquement la technique de chute, p. ex.

depuis la station agenouillée / la station debout.

But: ne plus avoir peur de tomber et exercer la bonne techni-

que et la coordination (amortir la violence du choc)

Chute

... et de limiter les dégâts le cas échéant:



23

Programme
minimal

4.2.2

Pour en
savoir plus

4.2.2 Programme minimal

En matière de sécurité, la prévention des chutes constitue un 
objectif prioritaire. Pour ce faire, nous proposons un programme
minimal 
• qui tient compte de manière exemplaire des buts de 

l'entraînement susmentionnés,
• qui garantit, avec un minimum d'effort, un entraînement aussi

complet que possible,
• qui peut être intégré dans toute activité physique, indépendam-

ment de la situation et de l'endroit où celle-ci se déroule,
• qui propose des exigences adaptées en fonction des différents

groupes cibles,
• qui peut être réalisé sans grand matériel ni connaissances 

spécifiques poussées.

Déroulement de l'entraînement

Le programme minimal dure entre 5 et 10 minutes environ. Il peut être
intégré dans n'importe quelle partie de la séance, de préférence après
l'échauffement. La durée et l'intensité des exercices seront  adaptées en
fonction des différents groupes cibles, en choisissant pour les exercices
de renforcement des variantes qui permettent 10 à 20 répétitions.
Le programme offre une possibilité simple et fonctionnelle pour prévenir
les chutes; il peut être élargi de manière ciblée en fonction des besoins
(document à photocopier, voir chap. 12).

4.3 Pour en savoir plus

Activité physique et santé:

Recommandations de l'Office fédéral du sport (OFSPO), de l'Office fédéral de la santé publique

(OFSP) et du réseau Santé et activité physique Suisse, disponibles à l'adresse www.hepa.ch,

info@hepa.ch ou au 032 327 61 23.

Activité physique et prévention des accidents:

Meusel, H.: Bewegung, Sport und Gesundheit im Alter. 1. Auflage – Wiesbaden: Quelle und 

Meyer, 1996. p. 178.

Prévention des chutes:

Schwendimann, R.: Sturzprävention im Akutspital. Eine Literaturübersicht. In "Pflege" 13/2000,

p.169–179.

Tideiksaar, R.: Stürze und Sturzprävention. Bern; Göttingen; Toronto; Seattle: Huber, 2000.

Programme minimal de prévention des chutes, voir document à 

photocopier, chap. 12.1

4.3
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5 5. Eviter les accidents dans la pratique

Comment peut-on éviter les accidents dans le sport des aînés? Quelles
mesures peut-on prendre pour limiter l'influence des facteurs internes de
risques?

Dans les chapitres précédents, nous avons clairement montré que
l'exercice physique, le jeu et le sport sont bénéfiques pour la 
personne vieillissante, et ce pour différentes raisons. La pratique 
d'une activité appropriée est non seulement possible, mais encore
vivement recommandée, même – sauf exception – en cas de
troubles et autres affections.
Dans ce chapitre, nous allons montrer, en nous fondant sur les trois
premières étapes du modèle de sécurité (chap. 2 à 4), les 
conséquences qui en découlent dans la pratique en général, 
c'est-à-dire indépendamment du sport pratiqué.

5.1 Facteurs internes

Les facteurs internes qui peuvent être à l'origine d'un accident 
tiennent à la personne elle-même, c'est-à-dire à ce qui se passe à
l'intérieur de son corps. On classe dans cette catégorie les 
changements liés au vieillissement (p. ex. baisse de l'acuité visuelle
ou problèmes d'équilibre), les états dus à une maladie (aiguë ou
chronique), ainsi que la consommation de médicaments et l'abus
d'alcool. Tous ces éléments peuvent entraîner un surmenage, une
surestimation de ses capacités, de la fatigue, un manque de 
concentration et une technique insuffisante.
En tant que moniteurs, nous essayons de limiter l'influence de ces
facteurs internes d'accident en passant par quatre étapes:

Facteurs
internes

5.1

Nous tenons compte des changements liés au vieillissement.

Nous adaptons notre offre et évitons le surmenage.

Nous gérons correctement les troubles existants.

Nous soulignons la responsabilité personnelle des participants.

Modèle de sécurité
pour la prévention des accidents dans le sport des aînés

Santé, bien-être, qualité de vie, capacité d'action

Se couvrir sur le plan juridique

Agir correctement en cas d'urgence

Eviter les accidents

Comprendre le processus de vieillissement

Connaître les faits

Contribuer à prévenir les accidents

L'être 

vieillissant 

physiquement

 actif

Prédispositions, compétences, ressources

Mode de vie basé sur la culture du mouvement

comprendre

rencontrer

continuer

bouger

Eviter les accidents
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5.1.1 Nous tenons compte des changements liés au vieillissement

Nous avons décrit en détail les changements liés au vieillissement
dans le chapitre 2. En tant que moniteurs, nous devons réellement
comprendre ces changements et en tenir compte en organisant 
notre programme d'activités de manière à en réduire l'impact en
procédant à des adaptations concrètes (modifier p. ex. le rythme et la
manière d'exécuter les exercices, utiliser du matériel moins lourd, etc.)

Prenons deux exemples:

La baisse de l'acuité visuelle chez nos participants entraîne un risque
accru d'accident, non seulement parce qu'ils distinguent moins bien
les obstacles, mais encore parce qu'ils ont davantage de peine à 
réagir en conséquence (ils évaluent moins précisément la vitesse ou
la trajectoire d'une balle lancée dans leur direction par exemple, ce qui
rend la réponse motrice plus difficile).

La baisse de l'acuité auditive, quant à elle, implique non seulement
que nous devons parler plus fort et plus distinctement, mais encore
que les réponses motrices sont différentes, étant donné que les
aînés disposent d'un moins grand nombre d'informations 
importantes en provenance de l'environnement (p. ex. bruits 
signalant la présence d'un autre joueur, bruit d'impact d'une balle).

5.1.2 Adapter l'offre et éviter le surmenage

Dans le sport des aînés, il n'y a guère d'activité appropriée ou 
inappropriée à la base. Chaque offre doit et peut, sauf exception, être
modulée en fonction du groupe cible. Pour ce faire, nous veillons, en
tant que moniteurs, à structurer l'entraînement avec soin en augmen-
tant l'effort de manière progressive (structure d'une leçon, MF, br. 4, 
p. 15), en intercalant des pauses durant la séance et en alternant le ryth-
me et le type de sollicitation. Nous passons en douceur du repos à 
l'effort, car il convient d'accorder davantage d'importance à l'échauffe-
ment quand on prend de l'âge. Nous choisissons toujours une intensité
agréable ou aisément supportable pour les participants, en veillant à ce
que ceux-ci gardent quelques "réserves". Chez la personne vieillissante,
on peut, lors de la pratique d'une activité physique, ludique  ou sportive,
constater un surmenage par rapport à la condition physique et à l'état
de santé, mais aussi à un surmenage technique ou psychique (MF, 
br. 4, p. 23). En tant que moniteurs, nous devons par conséquent identi-
fier rapidement les risques de surmenage afin d'y remédier par des
mesures appropriées.

5.1.1

Tenir compte

des changements

5.1.2

Adapter l’offre

et éviter le 

surmenage



Mesures visant à éviter un surme-

nage par rapport à la condition

physique

Nous ...

• choisissons un effort modéré

(surtout au niveau de l'intensité 

et du rythme),

• contrôlons l'effort de manière 

spécifique (MF, br. 3, p. 15) en 

veillant à une augmentation très 

progressive,

• choisissons un type d'effort 

approprié (pas de travail anaéro-

bie, prudence lors d'efforts 

maximaux, notamment lors 

d'exercices de détente),

• veillons à varier le type de solli-

citation durant la leçon (zones

corporelles et facteurs de condi-

tion physique) afin de ne pas 

entraîner de dysbalance 

musculaire.

Mesures visant à éviter un sur-

menage par rapport à l'état de

santé

Nous ...

• recommandons aux partici-

pants de se soumettre régu-

lièrement à des contrôles médi-

caux, à consulter un médecin

sans tarder en cas de troubles

ou de douleurs et à se confor-

mer à ses instructions,

• leur conseillons d'observer une

période de récupération et de 

régénération suffisamment lon-

gue après une maladie ou une 

blessure,

• leur rappelons de s'informer 

auprès de leur médecin des 

effets possibles des médica-

ments qu'ils prennent et de  

tenir compte de ceux-ci lors de 

la pratique d'une activité 

physique,

• attirons leur attention sur les 

risques encourus en cas de 

consommation excessive 

d’alcool.
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Mesures visant à éviter un surme-

nage technique

Nous ...

• simplifions la technique (en 

réduisant par ex. le nombre 

d'éléments techniques utilisés 

dans un jeu),

• introduisons d'abord des mou-

vements simples et faciles à 

apprendre,

• consacrons suffisamment de

temps à l'apprentissage des 

mouvements,

• préparons nos participants à 

exécuter les mouvements tech-

niques souhaités en soignant 

leur condition physique,

• attirons l'attention des partici-

pants sur les éventuelles erreurs

techniques, celles-ci pouvant, 

avec l'âge, entraîner une 

surcharge,

• informons, à l'inverse, nos parti-

cipants que le maintien (forcé)

d'une technique pour laquelle 

on ne dispose pas (plus) de la 

condition physique et de la 

forme générale nécessaires 

peut également avoir des effets 

négatifs et qu'il est indiqué 

d'adapter la technique en con-

séquence.

Mesures visant à éviter un surme-

nage psychique

Nous ...

• proposons des tâches moti-

vantes et réalisables,

• prévoyons des possibilités 

d'augmentation,

• donnons des explications pré

cises sur les séquences motri-

ces (surtout si nous utilisons 

des termes techniques),

• donnons peu d'informations à 

la fois, la capacité de mémori-

sation diminuant avec l'âge.

Mesures visant à éviter le surmenage en stimulant l'appréciation

personnelle

Nous ...

• encourageons les participants à contrôler eux-mêmes l'effort en éva-

luant constamment leurs propres sensations,

• les invitons à ne pas sous-estimer les charges de la vie courante 

(c'est-à-dire à tenir compte de la fatigue du moment!),

• leur indiquons les signes qui trahissent une surestimation de leurs 

capacités (pas d'ambitions exagérées!),

• expliquons aux personnes entraînées qu'il est plus difficile de 

progresser quand on a déjà atteint un bon niveau.
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Mesure visant à éviter le surmenage en compétition

Nous ...

• veillons à ce que les participants se préparent de manière ciblée à la    

compétition (il est nécessaire de s'entraîner suffisamment avant!),

•  attirons leur attention sur le fait qu'un bon échauffement est néces-

saire même avant une compétition,

•   les aidons à définir et à respecter leurs limites (inutile de vouloir se 

montrer à son avantage, pas d'orgueil mal placé),

•  leur conseillons de toujours garder une certaine réserve (un tiers 

environ) en compétition,

•  leur signalons les concours qui prévoient des règles et des catégories 

spéciales pour les aînés,

•  veillons à ce que le groupe n'exerce pas de pression sur les différents 

participants.

...en
compétition



5.1.35.1.3 Gérer correctement les troubles existants

A priori, rien n'empêche de pratiquer une activité physique, même si
on souffre de certains maux. Lorsqu'on planifie et réalise des cours
de sport pour les aînés, il importe toutefois de savoir gérer correcte-
ment les éventuels troubles des participants.
En tant que moniteurs, nous veillons à ce que les participants nous
signalent leurs problèmes de santé et consultent un médecin pour
être au clair (en d'autres termes, nous leur posons des questions
pour savoir s'ils souffrent de certains troubles). Nous recommandons 
notamment aux néophytes ou aux personnes qui reprennent le sport
après une longue période d'inactivité de voir un médecin; nous 
procédons de même s'il y a des facteurs de risque préexistants
(hypertension, tabagisme, surcharge pondérale, stress important,
taux de cholestérol élevé, etc.). En planifiant la séance, il convient de
tenir compte des troubles existants, c'est-à-dire de prévoir des exer-
cices de rechange. Suivant l'activité proposée, les participants doi-
vent nous remettre ou porter sur eux un "carnet d'urgence". Celui-ci
comportera des indications sur les troubles/maladies existants, les
médicaments à prendre et la marche à suivre, ainsi que les person-
nes à contacter.

Gérer

correctement

les troubles
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5.1.4 5.1.4 Souligner la responsabilité personnelle des participants

Lors de la pratique d'une activité physique, d'un jeu ou d'un sport, la
sécurité n'est pas seulement l'affaire des moniteurs ou des 
organisateurs, mais aussi des participants eux-mêmes!
En tant que moniteurs – ou organisateurs -, nous attirons clairement
l'attention des participants sur leur responsabilité personnelle dans
nos cours. Les aînés sont des adultes (MF, br. 4, p. 4) qui peuvent 
faire beaucoup pour prévenir les accidents eux-mêmes. Les six règles
suivantes sont donc valables pour tous les aînés qui pratiquent une
activité physique:

1. Pratiquez le sport dans la gaieté et la joie de vivre. Veillez à 
doser vos efforts en fonction de vos possibilités!

2. Faites de l'exercice tous les jours et un effort plus spécifique 
deux à trois fois par semaine (fitness, jeu ou sport).

3. Portez un équipement – chaussures et vêtements – adapté à 
l’activité pratiquée. Faites-vous conseiller à l’achat.

4. Commencez votre entraînement par un bon échauffement et 
terminez-le par un retour au calme.

5. Tenez compte des influences extérieures.

6. Consultez un médecin après une longue période d'inactivité, 
ainsi qu'en cas de doute ou d'indisposition.

Souligner 

la responsabilité

personnelle



5.25.2 Facteurs externes

Les facteurs externes qui peuvent être à l'origine d'un accident ne
sont pas liés à la personne qui fait du sport, mais obéissent à des 
influences extérieures. On classe dans cette catégorie les conditions 
météorologiques, l'aménagement des locaux, la nature du sol, 
l'éclairage, les moyens auxiliaires, le matériel sportif, l'équipement
(tenue, chaussures, etc.), mais aussi les influences exercées par 
d'autres sportifs. Les mesures qui peuvent être prises pour limiter 
l'influence des facteurs externes sont décrites aux chapitres 6 à 8
pour chacun des domaines d'activités concernés.

En tant que moniteurs, nous devons réfléchir aux facteurs internes
et externes avec tout le sérieux requis et veiller à la sécurité des 
participants en prenant les précautions qui s'imposent sur le plan 
méthodologique, organisationnel et humain. Sur le plan méthodolo-
gique, nous devons étudier soigneusement la structure de la leçon
et la manière de procéder dans l'activité proposée. Sur le plan 
organisationnel, nous devons analyser les conditions qui jouent un
rôle dans la situation du moment et, sur le plan humain, tenir 
compte des facteurs individuels, c'est-à-dire des prédispositions 
des différents participants.

Remarque:

Passer la liste

de contrôle en

revue pour

vérifier que

l'on a rien

oublié (cf. doc.

à photocopier,

chap. 12)

Facteurs
externes
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6

6.1

6.2

6. Eviter les accidents dans les activités en plein air

Pourquoi les facteurs externes jouent-ils un rôle prépondérant dans les
activités en plein air? Comment intégrer la prévention des accidents dans
le déroulement d'une activité en plein air?

Dans le chapitre précédent, nous avons décrit les éléments à 
prendre en compte d'un point de vue général pour assurer la 
sécurité des aînés dans la pratique d'une activité physique. A cela
s'ajoutent des objectifs spécifiques aux divers domaines d'activités.
Nous commencerons par les activités en plein air.

6.1 Classification

Qu'entendons-nous par activités en plein air dans le sport des aînés?
Ce terme recouvre les activités qui se déroulent à l'extérieur et qui
se pratiquent généralement sans installations sportives fixes. Elles
ont lieu dans la nature, à une distance plus ou moins grande de la
civilisation. 
Exemples: marche, walking (avec ou sans bâtons), excursions,
excursions en montagne, cyclisme, jogging, course à pied, course
d'orientation/rallye pédestre, excursions à ski, ski de fond, raquettes
à neige, patinage en ligne, VTT, ski alpin, télémark, snowboard, pati-
nage à glace.
Nous n'aborderons pas les jeux et les activités aquatiques pratiquées
en plein air, qui font l'objet d'un chapitre spécifique (cf. chap. 7 et 8).
Dans le cadre de cette brochure, nous avons délibérément laissé de
côté les sports nautiques (aviron, voile, etc.) et aériens (deltaplane,
parapente, etc.), de même que l'escalade et le triathlon, qui sont régis
par leurs propres prescriptions en matière de sécurité. Les conditions
propres aux activités en plein air étant très différentes de celles en sal-
le, on a élaboré des consignes de sécurité spécifiques pour chaque
sport de plein air. Celles-ci nous sont également d'un précieux secours
dans nos cours pour les aînés (cf. contacts à la fin du chapitre).

6.2 Le domaine "activités en plein air"

6.2.1 Facteurs internes

Les facteurs internes décrits au chapitre 5 sont naturellement aussi 
valables pour les activités en plein air et doivent impérativement être
pris en compte dans une optique préventive.
Au chapitre 3, nous avons dit que la chute constituait l'accident le plus
fréquent. Dans les activités en plein air, les facteurs internes qui jouent
un rôle important sont les vertiges, la perte d'équilibre et le ralentisse-
ment de la capacité de réaction; ils augmentent les risques de chute et,
par là-même, d'accident, notamment lors d'activités qui nécessitent
l'emploi d'engins ou de matériel sportifs (vélo, matériel utilisé dans les
sports de neige, engins à roulettes, patins). Il est donc primordial d'en
limiter l'importance dans le domaine qui nous intéresse, comme nous
l'avons montré dans la quatrième étape du modèle de sécurité (contribu-
er à prévenir les accidents).

6.2.1

Plein air

Modèle de sécurité
pour la prévention des accidents dans le sport des aînés

Santé, bien-être, qualité de vie, capacité d'action

Se couvrir sur le plan juridique

Agir correctement en cas d'urgence

Eviter les accidents

Comprendre le processus de vieillissement

Connaître les faits

Contribuer à prévenir les accidents

L'être 

vieillissant 

physiquement

 actif

Prédispositions, compétences, ressources

Mode de vie basé sur la culture du mouvement

comprendre

rencontrer

continuer

bouger

Eviter les accidents
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6.2.26.2.2 Facteurs externes

Comme principal facteur externe, nous avons mentionné le 
revêtement du sol,  sa "nature" (cf. chap. 3). Les activités en plein air
se pratiquent sur des sols qui diffèrent fortement et par leur type, et
par leurs caractéristiques; qui plus est, ils sont soumis aux 
conditions atmosphériques, qui peuvent jouer un rôle considérable.

Exemples:

En cas d'averse: les chemins de campagne sont glissants, ce qui
n'est pas sans conséquence sur le freinage d'une bicyclette.
En cas de chutes de neige: certains chemins ou routes sont 
impraticables; il faut alors trouver un autre passage.
En cas de verglas: la route où l'on pratique actuellement le walking
est dangereuse et le risque de chute augmente sensiblement. 
En présence d'obstacles – une branche ou une racine sur un 
sentier pédestre –, on risque plus facilement de trébucher.

Dans les activités en plein air, il convient de tenir compte tout 
spécialement de la nature du sol, mais aussi des facteurs externes
d'accidents. Comme on trouve une large palette d'activités 
différentes dans ce domaine, nous avons, pour des raisons de 
simplicité, regroupé les principaux facteurs externes en six catégories:

Terrain:

Suivant l'endroit où se déroule

l'activité, le terrain peut varier 

sensiblement:

• nature du sol (route go dronnée 

ou chemin caillouteux, sentier

pédestre aménagé ou petit sen-

tier dans un pierrier, large piste 

de neige  poudreuse ou couloir

raide et verglacé),

• altitude (400 m dans une forêt

du Plateau ou  3000 m en mon-

tagne),

• exposition (zone dégagée, forêt,

crête de montagne),

• praticabilité (obstacles, rivières, 

ruisseaux, marais).

Conditions météorologiques:

Les conditions météorologiques

ont une influence décisive sur la

situation du moment:

• des prévisions météo défavora-

bles entraîneront peut-être l'an-

nulation de l'activité prévue,

• le degré de difficulté varie con-

sidérablement selon que le sol 

est mouillé ou sec,

• en cas de brouillard, les partici-

pants perdent leurs repères

familiers,

• avec le froid, les eaux de surface 

gèlent et le sentier de monta-

gne devient impraticable,

• l'activité est également tributai-

re de la saison (hiver avec beau

coup de neige ou été très 

chaud).
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Equipement et matériel sportif:

Toute activité physique ou sportive

nécessite un équipement spécifi-

que:

• équipement et tenue person-

nels (chaussures de montagne, 

protection contre la pluie, contre

le froid). Deux tiers des activités 

en plein air requièrent un ma-

tériel spécifique:

• sports d'hiver: skis, raquettes, 

patins, etc.,

•   engins sur roues ou roulettes, 

etc.

Distances:

Avec les activités en plein air, nous

quittons l'environnement familier 

(par ex. la salle de gymnastique ou

la piscine couverte):

• l'infrastructure habituelle  

(le téléphone, p. ex.) n'est plus à 

portée de main,

• les secours (p. ex. le médecin) ne 

peuvent plus être sur place en 

quelques minutes,

• il n'y a pas de moyens de trans-

port à disposition ou ceux-ci se 

trouvent à une certaine distance

(p. ex. train, bus, auto),

• le ravitaillement ou les boissons

ne sont plus à proximité immé-

diate.

Autres pratiquants:

Les activités physiques se 

déroulent souvent dans les 

mêmes lieux et durant les 

mêmes plages horaires, en pré-

sence de nombreux autres pra-

tiquants aux capacités très 

variables:

• piste de ski ou de ski de fond

• circulation routière

• sentiers pédestres, de 

randonnée ou pistes cyclables

Cadre temporel:

Chaque activité s'inscrit dans un 

cadre temporel qui lui est propre:

• heure de départ et de retour (de

bon matin, très tard le soir)

• durée de l'offre (une leçon isolée, 

plusieurs jours).
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6.36.3 Implications pratiques pour les moniteurs

Nous devons tenir compte des facteurs internes et externes dans
toute la mesure du possible afin de prendre les précautions qui
s'imposent sur le plan méthodologique, organisationnel et humain
pour assurer la sécurité des participants (cf. chap. 5).

6.3.1 Prise en compte des facteurs internes

Nous nous efforçons de limiter l'influence des facteurs internes:

6.3.2 Prise en compte des facteurs externes

Pour ce qui est des facteurs externes, nous tenons compte des 
éléments suivants:

6.3.1

6.3.2

Terrain:

Le terrain a parfois une grande 

influence sur la manière d'organi-

ser l'activité. Nous devons donc 

en observer très précisément les 

caractéristiques.

Conditions météorologiques:

Au stade de la planification déjà,

nous devons tenir compte des 

conditions météorologiques. 

Pendant la réalisation de 

l'activité, nous observons 

attentivement les éventuels 

changements afin de prendre les 

mesures qui s'imposent.

Equipement et matériel sportif:

La qualité et l'état de l'équipe-

ment et du matériel sont impor-

tants pour pouvoir goûter aux 

joies d'une activité en plein air en 

toute sécurité. Nous attirons l'at-

tention des participants sur ce 

point et  procédons à des con-

trôles si nécessaire.

Distances:

Il est essentiel de tenir compte 

des difficultés que peuvent engen-

drer des distances importantes, 

notamment au stade de la planifi-

cation.

Autres pratiquants:

Nous devons partager les zones   

où nous pratiquons notre activité 

avec des gens plus forts, plus 

faibles, plus rapides ou plus lents;

en d'autres termes, nous devons

accorder suffisamment d'attenti-

on aux autres.

Cadre temporel:

Le facteur temps est une variable 

qui ne doit pas être sous-estimée

lors de la planification et de la 

réalisation d'activités en plein air.

Ainsi, il peut être important pour 

les participants de savoir si une 

activité peut durer jusque tard le

soir.

Implications

Facteurs externes

propres au 

plein air

- en tenant compte des changements liés au vieillissement,

- en adaptant notre offre et  en évitant le surmenage,

- en gérant correctement les troubles existants et

- en soulignant la responsabilité personnelle des participants (cf. chap. 5).
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6.3.3 6.3.3 Planification et réalisation d'une activité en plein air

Pour planifier notre offre, nous procédons de la manière suivante:

Planification: planifier une activité adaptée aux participants.
Fixer un but, planifier l'activité dans ses grandes lignes, calculer le
temps nécessaire, prévoir des réserves, s'informer en faisant appel à
un spécialiste si nécessaire, évaluer les risques tels que zones 
dangereuses, conditions météo, matériel défectueux, cas d'urgence.

Reconnaissance: évaluer la situation eu égard aux participants.
Réexaminer la planification, se procurer les informations manquantes,
classer les risques et prendre les mesures nécessaires.

Préparation: préparer l'activité en détail.
Faire des plans, établir un horaire, désigner et informer les 
responsables, prévoir le cas échéant des remplaçants, préparer la
publication de l'offre, informer les participants (équipement personnel
et carnet d'urgence, matériel, ravitaillement/boissons, règles de 
comportement, mesures spéciales telles que protection contre le
soleil/le froid/la chaleur, chaussures, information de tiers, concept de
sécurité/dispositif d'urgence, équipement de secours (notamment
téléphone portable, éventuellement radio) et adoption de toutes les
mesures/préparatifs nécessaires au niveau de l'organisation.

Pour réaliser notre offre, nous procédons de la manière suivante:

La veille: décider si l'activité aura lieu ou non.
Etudier les prévisions météo, se renseigner sur les conditions régnant
sur place.

Avant le début de l'activité: s’assurer que tout le monde soit prêt. 
Vérifier que les participants se sentent bien, contrôler le matériel, le
ravitaillement/les boissons et l'équipement, discuter de l'activité:
but, situation, mesures spéciales, organisation, mesures de 
sécurité, comportement en cas d'urgence; organiser les groupes:
regrouper les participants selon leur niveau, désigner la personne
qui fermera la marche, attribuer les responsabilités et définir les
"règles du jeu" – y compris les consignes de sécurité et les règles de
comportement spécifiques à la discipline considérée.

En cours de route: veiller à ce que l'activité se déroule selon le 
programme.
Contrôler l'effort/la récupération; observer les participants tout en les
incitant à contrôler eux-mêmes l'effort, observer l'évolution des condi-
tions météo, assurer le ravitaillement.

Après l'activité: évaluer la manière dont l'activité s'est déroulée,
recueillir les idées d'amélioration et les utiliser pour planifier d'autres
cours.

Planification
d’une
activité
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6.5

6.46.4 Remarques particulières

A travers les activités en plein air, on peut également contribuer à la
prévention des chutes en général (cf. chap. 4). Le programme 
minimal présenté au chapitre 4 peut par exemple être réalisé sans
difficulté en cours de route – par ex. pendant une pause pour les
activités dont la durée n'est pas très longue.

6.5 Contacts et renseignements

Remarque:

Passer la liste

de contrôle en

revue pour

vérifier que

rien  n’a été

oublié (cf. doc.

à photocopier,

chap. 12)

Contacts

Club alpin suisse (CAS)

Monbijoustr. 61

3007 Berne

Tel. 031 370 18 18

Fax 031 370 18 00

www.sac-cas.ch

info@sac-cas.ch

Fédération suisse des

amis de la nature (FSAN)

Pavillonweg 3

3012 Berne

case postale 7364

3001 Berne

Tel. 031 306 67 67

Fax 031 306 67 68

www.naturfreunde.ch

org@naturfreunde.ch

Fédération suisse 

des amis de la nature (FSAN)

Langweidstr. 2

8620 Wetzikon

Tel. 01 932 50 80

Fax 01 932 50 84

www.solv.ch

solv@active.ch

Swiss Cycling

(Fédération Cycliste suisse) (FCS) 

Maison du sport

Laubeggstr. 70

3006 Berne

case postale 232

3000 Berne 32

Tel. 031 359 72 33

Fax 031 359 72 39

www.solv.ch

solv@active.ch

Fédération suisse de

patinage artistique et course (FSP)

Aug. Müllerstr. 7

8134 Adliswil

Tel. 01 206 45 50

Fax 01 710 13 42

www.swiss-sport.ch/skating

eegli@bluewin.ch

Swiss Ski

(Fédération suisse de ski) (FSS)

Worbstr. 52

case postale 478

3074 Muri

Tel. 031 950 61 11

Fax 031 950 61 10

www.swiss-ski.ch

info@swiss-ski.ch 

Fédération suisse de

tourisme pédestre (FSTP)

Im Hirshalm 49

4125 Riehen

Tel. 061 606 93 40

Fax 061 606 93 45

www.swisshiking.ch

info@swisshiking.ch
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7

7.1

7. Eviter les accidents dans les activités en salle

Comment assurer une organisation impeccable pour que la leçon se dérou-
le en toute sécurité? De quels éléments devons-nous tout particulièrement
tenir compte en gymnastique et dans les jeux?

Si on considère les sports les plus populaires chez les aînés (cf. chap.3),
la gymnastique, le fitness/l'aérobic et la danse font partie du 
domaine qui nous intéresse ici. Les accidents qui touchent les aînés
dans le cadre d'une activité en salle ne constituent qu'une petite 
fraction des accidents en général (cf. chap. 3 également). Il n'en impor-
te pas moins de prendre toutes les mesures qui s'imposent pour 
garantir la sécurité. On complétera les dispositions générales décrites
au chap. 5 par des mesures spécifiques au domaine d'activité et à la
discipline considérée.

7.1 Classification

Qu'entend-on par activités en salle dans le sport des aînés?
La gymnastique (fitness, aérobic) et les jeux tels que jeux de renvoi
(tennis, badminton, squash, balle au poing, tennis de table, indiaca,
goba) et jeux de balle ou de ballon (volleyball, basketball, balle au
panier, football, handball, différentes sortes de hockey) sont les 
principales activités pratiquées en salle. C'est dans ces sports que
se produisent la majorité des accidents dans le domaine qui nous
intéresse, de sorte qu'ils seront au cœur de ce chapitre. Pour des
raisons de simplicité, nous nous limiterons aux termes 
de "gymnastique" et de "jeux".

Parmi les activités physiques pratiquées en salle, on trouve 
également:
• les formes de relaxation telles que training autogène, qi gong, tai

chi, etc.,
• les danses de tous genres,
• l'exercice physique et les jeux en maison de retraite. 

En matière de prévention des accidents, les mesures à prendre 
sont toutefois largement les mêmes dans ces activités qu'en
gymnastique, de sorte que nous ne les mentionnerons pas de
façon explicite dans ce chapitre.

Nous laisserons également de côté:
• la gymnastique à l'artistique et aux agrès, le trampoline, etc.,
• les sports de combat: judo, karaté, taekwando, etc.,
• le golf, les quilles, le tir, etc

Les mesures à prendre dans ces disciplines pour prévenir les
accidents chez les aînés débordent le cadre de la présente 
brochure; nous vous renvoyons par conséquent aux directives
applicables aux disciplines en question (cf. contacts à la fin du
chapitre).

En salle

Modèle de sécurité
pour la prévention des accidents dans le sport des aînés

Santé, bien-être, qualité de vie, capacité d'action

Se couvrir sur le plan juridique

Agir correctement en cas d'urgence

Eviter les accidents

Comprendre le processus de vieillissement

Connaître les faits

Contribuer à prévenir les accidents

L'être 

vieillissant 

physiquement

 actif

Prédispositions, compétences, ressources

Mode de vie basé sur la culture du mouvement

comprendre

rencontrer

continuer

bouger

Eviter les accidents
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7.2.2

7.2 Le domaine "activités en salle"

Les conditions météorologiques n'ont aucune influence sur les
activités qui se pratiquent en salle! De ce fait, les risques d'accident
ne se présentent pas de la même manière que lors d'activités en
plein air.

7.2.1 Facteurs internes

Nous avons décrit les facteurs internes en détail au chapitre 5.1;
ceux-ci sont également valables pour les sports en salle.

7.2.2 Facteurs externes

Les conditions extérieures sont toujours plus ou moins les mêmes et
peuvent donc être intégrées d'autant plus facilement dans la 
planification. En prenant les mesures qui s'imposent, nous pouvons
donc contribuer de façon optimale à réduire l'influence des facteurs
externes et, par là-même, les risques d'accident.

7.3 Implications pratiques pour les moniteurs

Ici encore, il convient d'évaluer les facteurs internes et externes afin
de prendre les précautions qui s'imposent sur les plans 
méthodologique, organisationnel et humain pour assurer la sécurité
des participants (cf. chap. 5).

7.3.1 Prise en compte des facteurs internes

Nous nous efforçons de limiter l'influence des facteurs internes:

7.2.1

7.3

7.3.1

7.2

Implications

en tenant compte des changements liés au vieillissement,

en adaptant notre offre et en évitant le surmenage,

en gérant correctement les troubles existants et

en soulignant la responsabilité personnelle des participants (cf. chap. 5).
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7.3.2 Prise en compte des facteurs externes

Nous nous efforçons avant tout de limiter l'influence des facteurs
externes en organisant la leçon de manière impeccable.

7.3.2

Facteurs externes

propres aux

activités en salle

Implications:

• Nous avons la responsabilité de préparer les locaux et le matériel

nécessaire.

• La taille de la salle a une influence sur la séquence motrice. La distance  

entre les participants est-elle suffisante (risque de collision)? Nous 

devons adapter les dimensions de la salle/du terrain de jeu, voire du 

groupe, en conséquence.

• Si nous n'avons que peu d'influence sur la nature du sol, nous devons 

tenir compte de cette dernière en planifiant notre offre. Si le sol est très 

glissant, nous devons prendre des mesures pour limiter les risques, par

exemple en ordonnant un autre type de nettoyage ou en planifiant des

contenus qui n'impliquent pas de mouvements rapides.

• Nous tenons compte des parois (arêtes saillantes, p. ex.) et protégeons

les endroits dangereux (avec des tapis, p. ex.) ou évitons de nous tenir à

proximité de ceux-ci (distance).

• Nous veillons à ce que les fenêtres et les portes restent fermées

pendant les heures de cours (exception faite des fenêtres qui se

trouvent hors d'atteinte, même en sautant).

• Nous ne pouvons influencer la température de la salle qu'indirectement.

Les aînés étant plus sensibles au chaud et au froid, cette température a 

toutefois son importance. Nous vérifions que les participants n'aient ni 

chaud, ni froid, nous les conseillons sur la tenue à adopter et choisissons

l'intensité de l'exercice en conséquence.

• Nous veillons à ce que la salle soit bien aérée.

• Nous veillons impérativement à ce qu'il y ait assez de lumière (baisse de 

l'acuité visuelle, chap. 2); celle-ci ne doit pas non plus être aveuglante.

• Nous veillons à ce que les participants portent des chaussures 

appropriées. Les chaussures qui se prêtent à la pratique du sport en salle

ne glissent pas et ne "crochent" pas; elles n'ont pas de talon. Pas de 

chaussures d'extérieur pour éviter les faux pas, ni de pantoufles de 

rythmique.

• Nous invitons les participants à enlever montres et bijoux avant le 

cours. Si certains ne peuvent pas se passer de leurs lunettes, on 

redoublera de prudence, notamment lors de jeux de ballon. On peut

également fixer les lunettes avec un élastique. Les ongles seront de 

préférence coupés courts.

• Nous choisissons du matériel et des engins appropriés pour les aînés, 

en les adaptant en fonction des participants: utiliser des tapis de 

protection, choisir des chaises stables, des filets moins hauts et des 

bancs plus larges, choisir une musique adéquate et régler le volume en

conséquence; utiliser des poids appropriés, des raquettes plus légères 

(par ex. tennis), des balles molles, suffisamment grosses et légères (par

ex. balles mousse) pour ralentir le rythme du jeu et permettre aux 

participants de les intercepter et de les renvoyer plus facilement.



7.4.2

7.4

7.4.1

7.4 Remarques particulières

7.4.1 Prévention des chutes

Dans le sport en salle, les chutes constituent également le principal
risque d'accident. 

Nous pouvons réduire le risque de chute au minimum:
•  en recommandant le port de chaussures appropriées
•  en veillant à un échauffement suffisant, adapté au groupe cible
•  en adaptant les exercices en fonction du groupe cible
•  en assurant certaines aides pour ne pas perdre l'équilibre (mur, 

chaise, partenaire, caisson)
•  en enlevant les obstacles tels que tapis, accessoires, bancs
•  en rangeant immédiatement les engins après usage
•  en distribuant en principe les engins juste avant de les utiliser
•  en indiquant les trajectoires à effectuer de manière à ce que les 

participants ne se gênent pas mutuellement
•  en dirigeant le jeu de manière claire et systématique
•  en adaptant les règles en conséquence
•  en assurant une organisation impeccable
•  en contrôlant et adaptant l'intensité

Le programme minimal de prévention des chutes décrit au chapitre 4
peut parfaitement être intégré dans chaque leçon.

7.4.2 Gymnastique (fitness, aérobic)

Bien que la gymnastique ne soit en principe pas une activité 
dangereuse, il vaut la peine de tout mettre en œuvre pour garantir la
sécurité. Nous devons donc non seulement prendre les précautions
décrites plus haut, mais encore faire preuve d'une prudence 
particulière lors de certains exercices.
Attention lors d'exercices...
• qui entraînent un afflux de sang à la tête
• qui comportent des rotations, des sauts ou des sautillés
• qui impliquent un passage rapide à la position debout ou couchée
• qui ne se font pas dans le domaine aérobie
• qui comportent des mouvements rapides et saccadés
• qui ne permettent pas une respiration régulière 
• qui se font avec des poids 
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7.4.3

Sports de combat

Fédération suisse de judo & ju-jitsu (FSJ)

Maison du sport

Laubeggstrasse 70

case postale 249, 3000 Berne 32

Tél: 031 368 05 75

Fax: 031 368 05 76

www.fsj.ch

office@sjv.ch

Gymnastique/gymnastique aux agrès

Fédération suisse de gymnastique (FSG)

Bahnhofstrasse 38

Case postale, 5001 Aarau

Tél: 062 837 82 00

Fax: 062 824 14 01

www.stv-fsg.ch

stv@stv-fsg.ch

7.5 Contacts et renseignements

7.4.3 Jeux

Les accidents qui se produisent dans les jeux de balle/ballon et de
renvoi touchent surtout la tranche d'âge des 45 à 65 ans; ils sont net-
tement moins fréquents après 65 ans, les personnes de cet âge ne
les pratiquant plus très souvent. Pour que ces activités se déroulent
en toute sécurité, il convient de tenir compte des éléments suivants:

• La vitesse est souvent un facteur limitatif dans les jeux et 
comporte un potentiel de risque élevé. On peut ralentir le rythme
en utilisant des balles plus souples ou plus grosses ou en 
introduisant des formes de mouvement différentes telles que
walking, marche et trot au cours du jeu.

• Dans les jeux de balle ou de ballon, on peut éviter les accidents
en dirigeant le jeu de manière systématique et en adaptant les
règles de manière appropriée: prévoir que l'on peut également
arrêter la balle en volleyball, par exemple, former des groupes
plus petits ou utiliser des terrains plus grands.

• On introduira dans les jeux des exercices qui permettent 
d'acquérir des bases techniques. Le manque de technique est
souvent un facteur d'accident.

• Introduits de manière adéquate et progressive, les jeux qui 
impliquent un certain contact physique sont tout à fait possibles.
Les joueurs apprennent à se maîtriser, à faire attention aux 
autres et à réfréner leurs ambitions. Le moniteur doit toutefois
intervenir de façon systématique en dirigeant le jeu afin de 
susciter une prise de conscience.

• Les petits jeux, les "new games" et les formes de jeux où il n'y a
pas de perdants sont particulièrement appropriés pour les aînés,
car ils comportent un faible risque d'accident.

Si les sports de balle ou de ballon comportent certains risques, il ne faut
pas négliger le bénéfice qu'on peut en retirer. Ce sont des activités 
passionnantes, qui suscitent l'enthousiasme et le plaisir. Elles permetent
d'exercer les qualités de coordination et entraînent automatiquement la
condition physique, tandis qu'une dynamique de groupe s'installe 
d'elle-même. On peut aussi les mettre en relation avec les activités de la
vie courante; des réactions rapides et correctes ne sont pas seulement
nécessaires dans le jeu, mais encore dans la circulation routière, pour
monter des escaliers ou marcher sur de la neige ou de la glace.

7.5

Remarque:

Passer la liste

de contrôle en

revue pour véri-

fier que rien n’a

été oublié (cf.

doc. à photoco-

pier, chap. 12)
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8.2 Le domaine "activités aquatiques"

Dans les activités aquatiques, on observe certaines modifications au
niveau des facteurs internes et externes décrits jusqu'ici. Si les 
facteurs en question sont à la base des effets bénéfiques de 
l'entraînement en milieu aquatique sur le système cardiovasculaire, ils
peuvent aussi se révéler dangereux pour les personnes à risques.

8.2.1 Facteurs internes

La pression et la résistance de l'eau, de même que la température,
ont une influence sur le système cardiovasculaire:
la pression de l'eau comprime le corps immergé, ce qui entraîne un
plus grand reflux sanguin vers le cœur. Celui-ci doit donc pomper
davantage de sang tout à coup et travailler avec une pression accrue.
Dans l'eau, la fréquence cardiaque baisse de 10 à 15 battements
(réflexe subaquatique). Le comportement du pouls dans l'eau reste
encore bien mystérieux; à l'effort, on peut relever un écart allant 
jusqu'à 40 battements par rapport aux valeurs mesurées à terre. Lors
d'une activité aquatique, le système cardiovasculaire se trouve nette-
ment plus sollicité, la résistance de l'eau nécessitant, suivant l'exerci-
ce proposé, un énorme travail musculaire.
Dans l'eau, l'effort est perçu subjectivement comme plus facile que
sur terre: le poids corporel paraît plus faible, on ne sent pas les chocs, 

88. Eviter les accidents dans les activités aquatiques

En quoi l'eau a-t-elle une influence sur le risque d'accident? Dans l'eau, les
facteurs internes et externes sont modifiés - quelles en sont les conséquences?

Solidement ancrées dans le sport des aînés, la natation et la 
gymnastique aquatique sont des activités réputées très saines. Elles
présentent donc un attrait particulier pour la personne vieillissante,
notamment lorsque les premiers maux se font sentir et nécessitent
des mouvements en douceur. 
Dans l'eau, le risque de blessure est extrêmement faible. Dans une
optique préventive, il convient toutefois de tenir compte non seule-
ment des éléments généraux décrits au chapitre 5, mais encore des
risques spécifiques liés au milieu aquatique: influence sur le système
cardiovasculaire, risque de chute sur sol mouillé et  risque de noyade.

8.1 Classification

Qu'entend-on par activités aquatiques dans le sport des aînés?
Dans le domaine des activités aquatiques, nous nous intéresserons
essentiellement aux deux sports les plus fréquemment pratiqués, à
savoir la natation et la gymnastique/le jogging aquatiques. Les
activités nécessitant l'emploi de matériel telles que voile, aviron,
canoë, de même que la plongée avec bouteilles et la natation en
eaux libres débordent le cadre de cette brochure; nous vous ren-
voyons par conséquent aux consignes de sécurité applicables à 
chacune de ces disciplines, que l'on peut se procurer auprès des
fédérations concernées (cf. contacts à la fin du chapitre).

8.1

L’eau

Modèle de sécurité
pour la prévention des accidents dans le sport des aînés

Santé, bien-être, qualité de vie, capacité d'action

Se couvrir sur le plan juridique

Agir correctement en cas d'urgence

Eviter les accidents

Comprendre le processus de vieillissement

Connaître les faits

Contribuer à prévenir les accidents

L'être 

vieillissant 

physiquement

 actif

Prédispositions, compétences, ressources

Mode de vie basé sur la culture du mouvement

comprendre

rencontrer

continuer

bouger

Eviter les accidents

8.2

8.2.1



et on ne transpire pas.
Lors de plongeons, deux phénomènes particuliers viennent encore 
s'ajouter à cela: la pression sur le tympan et le risque 
d'hyperventilation. Les exercices qui comportent des plongeons
devraient donc être réservés aux moniteurs au bénéfice du brevet 1 de
la SSS. En piscine, un autre élément augmente le risque d'accident:
les lunettes et les appareils auditifs n'étant pas portés, les personnes
concernées s'orientent moins bien dans l'eau et au bord du bassin.

8.2.2 Facteurs externes

Dans les facteurs externes, la température de l'eau joue un rôle
important. Dans une eau à température normale (27°C), le système
cardiovasculaire doit travailler davantage pour compenser le refroidis-
sement.  A l'inverse, si l'eau est chaude (plus de 32°C), le corps ne
peut pas évacuer la chaleur (risque de coup de chaleur). L'eau chaude
dilate les vaisseaux, ce qui n'est pas bon en cas de varices. Elle peut
entraîner une insuffisance de la circulation sanguine dans le cerveau.
Il peut en résulter une perte de connaissance qui ne surviendra bien
souvent qu'au moment où la pression de l'eau disparaîtra, c'est-à-dire
à la sortie du bassin.

8.3 Implications pratiques pour les moniteurs

Ici encore, il convient de tenir compte des spécificités des facteurs
internes et externes afin de prendre les précautions qui s'imposent
d'un point de vue méthodologique, organisationnel et humain pour
assurer la sécurité des participants (cf. chap. 5). Nous devons
expliquer aux participants les effets de l'eau sur l'organisme pour
qu'ils puissent prendre leurs responsabilités et évaluer eux-mêmes
leurs limites.

8.3.1 Prise en compte des facteurs internes

Nous nous efforçons de limiter l'influence des facteurs internes:
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8.3

8.3.1

Implications

en tenant compte des changements liés au vieillissement,

en adaptant notre offre et en évitant le surmenage,

en gérant correctement les troubles existants et

en soulignant la responsabilité personnelle des participants (cf. chap. 5).

8.2.2
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8.3.2

Pour que personne n'ait froid, nous devons toujours proposer un effort
d'intensité suffisante (adapté en fonction de la température de l'eau),
tout en évitant le surmenage. Nous dosons soigneusement l'effort et
procédons à des contrôles répétés.

Nous pouvons compenser la baisse de l'acuité visuelle et auditive
en donnant des instructions particulièrement claires et en utilisant
des moyens didactiques.

8.3.2 Prise en compte des facteurs externes

Nous pouvons essentiellement limiter l'influence des facteurs 
externes en accordant suffisamment d'importance aux spécificités des
activités aquatiques au niveau de l'organisation.

Facteurs

externes 

propres aux

activités

aquatiques

Contrôle de

l'effort, cf. MF,

br. 3, p. 15

Pour tenir compte des spécificités des activités aquatiques, nous devons

prendre les mesures suivantes au niveau de l'organisation:

• Pour éviter les collisions – on s'oriente plus mal dans l'eau -, nous 

veillons à toujours proposer des formes d'organisation claires; en 

d'autres termes, les participants doivent savoir clairement qui va où.

• Nous utilisons différents moyens (croquis, système de marquage avec, 

p. ex., des cordes pour séparer les couloirs et/ou le petit du 

grand bassin).

• Nous veillons à ce qu'il n'y ait pas d'obstacles aux alentours du bassin 

en ne laissant pas traîner les câbles de la sonorisation et en rangeant le 

matériel immédiatement après usage, etc.

• Nous prenons toutes les mesures nécessaires pour que la sonorisation

ne présente pas de dangers (prise de sécurité!).

• Nous veillons à délimiter une zone qu'on ne mouillera pas dans la 

piscine et à la faire respecter par les participants pour éviter les chutes.

• Nous interdisons toute forme de précipitation: la piscine est, par 

définition, une zone où l'on prend son temps. Il est interdit de courir,

même si on est en retard!

Contrôle de l'effort:

• Mesure du pouls (dans l'eau, les valeurs cibles sont de 10 à 15 

battements inférieures en raison du réflexe subaquatique)

• Contrôle de la respiration (test de la parole: on peut encore parler 

durant l'effort)

• Observation des participants (dans l'eau, le pouls ne suffit pas pour 

contrôler l'effort)

• Questions aux participants pour vérifier qu'ils se sentent bien
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8.5

8.4 8.4 Remarques particulières

8.4.1 Prévention des chutes

L'eau est un milieu idéal pour s'entraîner à éviter les chutes. On peut
y exercer l'équilibre et la technique de chute sans risque de blessure.

Exemples d'exercices:
• Se tenir debout sur un objet (planche, "frite", manchons) en

gardant son équilibre
• Faire des exercices de gymnastique sur une jambe
• Courir en changeant plusieurs fois de direction (aussi aux ordres

du moniteur)
• Exécuter des mouvements les yeux fermés

Le programme minimal de prévention des chutes décrit au chapitre 4
peut être intégré dans chaque leçon!

8.4.2 Règles de baignade

Pour diminuer les risques de noyade, la Société suisse de sauvetage
(SSS) a formulé six règles de comportement. Cinq d'entre elles sont
importantes dans le sport des aînés:

• Ne jamais sauter dans l'eau quand on a trop chaud. Le corps a
besoin d'un temps d'adaptation.

• Les matelas pneumatiques et les bouées, ceintures, etc. ne doivent
pas être utilisés en eau profonde! Ils n'offrent aucune sécurité.

• Ne jamais nager l'estomac chargé ou à jeun. Après un repas
copieux, il faut attendre deux heures.

• Ne pas plonger ou sauter dans des eaux troubles ou inconnues.
L'inconnu peut cacher des dangers.

• Ne jamais nager seul sur des longues distances. Même le corps
le mieux entraîné peut avoir une défaillance.

8.5 Contacts et renseignements

Société suisse de sauvetage (SSS)

Siège administratif 

Case postale 161

6207 Nottwil LU

Tél. 041 - 939 21 21 

Fax 041 - 939 21 39 

www.sss.ch

info@slrg.ch 

8.4.1

8.4.2

Règles de

baignade

Remarque:

Passer la liste

de contrôle en

revue pour

vérifier que

rien n’a été

oublié (cf. doc.

à photocopier,

chap. 12)



9. Agir correctement en cas d'urgence

Quelles sont les différentes étapes de la chaîne de sauvetage?
Quelles autres mesures faut-il prendre en cas d'urgence?

9.1 La chaîne de sauvetage

En cas d'urgence, il est indispensable de procéder systématique-
ment selon la chaîne de sauvetage, c'est-à-dire en exécutant ou
ordonnant les mesures correctes dans l'ordre prévu.

9.1.1 Aperçu de la situation

Une situation d'urgence exige avant tout du sauveteur qu'il agisse avec
calme, de manière réfléchie et rapidement. Pour ne pas compromettre
inutilement le succès d'une action de secours, il est indispensable de
procéder de manière systématique, à savoir étape par étape, même
dans une situation simple.

Evaluer la situation

• genre d'accident
• lieu, circonstances
• nombre de blessés
• genre de blessure (évaluation sommaire)
• autres

Réfléchir

• autres dangers (pour les blessés et les sauveteurs)
p. ex. autre accident lors d'accidents de la route,
nouvelles avalanches et chutes de pierres en montagne

Agir

• Mettre les blessés et les sauveteurs à l'abri
• Protéger le lieu de l'accident

9.1.2 Sauvetage/évacuation

Le sauvetage consiste à éloigner le blessé de la zone de danger 
immédiat; l'évacuation consiste à protéger le lieu de l'accident et à 
entreprendre des recherches pour retrouver les personnes 
mortellement touchées. En situation d'urgence, une intervention
immédiate est nécessaire.
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9

9.1

9.1.1

Aperçu de la

situation

9.1.2

Modèle de sécurité
pour la prévention des accidents dans le sport des aînés

Santé, bien-être, qualité de vie, capacité d'action

Se couvrir sur le plan juridique

Agir correctement en cas d'urgence

Eviter les accidents

Comprendre le processus de vieillissement

Connaître les faits

Contribuer à prévenir les accidents

L'être 

vieillissant 

physiquement

 actif

Prédispositions, compétences, ressources

Mode de vie basé sur la culture du mouvement

comprendre

rencontrer

continuer

bouger

Agir correctement en cas d'urgence



9.1.3 Apprécier l'état du blessé

On commencera toujours par voir si le blessé est conscient. S'il ne
répond ou ne réagit pas, on lui prodiguera les premiers soins selon
le schéma ABC:

En installant le blessé conscient:
- écarter les dangers immédiats
- empêcher une aggravation de l'état général
- essayer de maintenir ou de rétablir les fonctions vitales
- stabiliser le corps, c'est-à-dire immobiliser les parties blessées
- soulager les douleurs

9.1.4 Donner l'alarme

Il s'agit ici d'appeler les secours et de déclencher les mesures d'ur-
gence. Il est important que l'alarme soit donnée avec toutes les indi-
cations requises, ce qui nécessite une action calme et réfléchie. On
ne donnera l'alerte qu'après s'être assuré que l'on pourra répondre
aux six questions suivantes.

Qui? Nom de celui qui alerte
Quoi? Genre d'accident
Où? Lieu de l'accident
Combien? Nombre d'accidentés (adultes, enfants)
Appréciation? Quels risques y a-t-il?

> perte de connaissance?
> arrêt respiratoire?
> blessure grave?

Autres? (dangers particuliers)
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9.1.3

9.1.4

Alerter

Choc ?

Hémorragie ?

Blessure dorsale ?

Insolation ?

Autres ?

Conscience

Respiration

Pouls

Dégager les voies respiratoires

Respiration artificielle (2 insufflations)

CPR

Posture latérale

Respiration artificielle

NON

NON

NON

Oui

Oui

Oui

Evaluer

A

B

C
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Numéros d'urgence

Suivant la situation, on appellera l'ambulance, la Rega ou le médecin
local; en cas de doute, on appellera la police, qui se chargera de fai-
re venir les secours et de coordonner les opérations si nécessaire.

9.1.5 Transport

Il importe de prendre les mesures nécessaires pour que le blessé puis-
se être transporté; il s'agit notamment de maintenir les fonctions pul-
monaire et respiratoire et d'éviter de nouvelles lésions.

9.2 Autres mesures

9.2.1 Protection du blessé

On veillera à ce que le blessé soit exposé le moins longtemps
possible aux intempéries et on le protègera des regards indis-
crets. Seuls les sauveteurs dont la présence est nécessaire
resteront sur place; les autres se tiendront à l'écart et seront pris
en charge par un aide-moniteur, par ex. 

9.2.2 Hypothermie

Dans les cas graves, c'est-à-dire lors de perte de connaissance, d'absen-
ce de réponse musculaire, de respiration superficielle et de pouls lent et
à peine perceptible (température corporelle entre 30 et 28°C), la vie du
blessé est en danger.

• Police 117

• Ambulances 144

• Feu118

• Rega 1414

• Médecin ou hôpital local ................................

9.1.5

9.2.2

Transport
9.2

9.2.1

Numéros

d’ urgence

Mesures à prendre:

• Eviter les changements de position inutiles pendant et après le 

sauvetage 

• Envelopper le blessé dans une couverture isolante pour le protéger

du froid, de l'humidité et du vent (ou dans une protection improvisée:

couverture en laine, sac de montagne, vêtements chauds, bouillottes,

journaux, etc.)

• Changer si possible le blessé si ses vêtements sont mouillés



9.2.3 9.2.3 Brûlures et échaudages

On peut limiter les suites des brûlures et échaudages en intervenant
immédiatement sur les lieux de l'accident et en prenant des mesures
appropriées avant et pendant le transport.

• Asperger les vêtements en feu avec de l'eau
• Refroidir immédiatement les parties touchées à l'eau froide

(baigner ou doucher), en continuant pendant le transport 
• Ne pas essayer d'enlever les vêtements!

9.2.4 Appeler la police (constat)

En cas de blessures graves, la police dressera un constat d'office. Il est
donc important, avant de changer quoi que ce soit, de marquer l'empla-
cement du blessé sur le sol (craie grasse), de faire un croquis en notant
les distances approximatives, voire de prendre des photos dans l'op-
tique d'une éventuelle reconstitution.

9.3 Rechercher les causes de l'accident

Après avoir apporté les premiers secours, on cherchera à savoir ce
qui a provoqué l'accident. C'est à ce moment-là seulement qu'on se
penchera sur le pourquoi de l'accident.

9.4 Equipement de secours pour les moniteurs

Le moniteur est responsable de préparer et vérifier
les éléments suivants:
• pharmacie de secours (il doit en connaître l'emplacement exact

et pouvoir y accéder rapidement; il l’emmènera avec lui suivant
l'activité proposée)

• numéros d'urgence: noter les numéros et assurer l'alerte par
téléphone (il emportera les numéros et, le cas échéant, un télé-
phone portable)

• Carnet d'urgence, suivant l'offre (cf. chap. 5.1.3)

9.5 Contacts et renseignements, notamment pour les cours

de perfectionnement/de formation continue
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9.2.4

9.3

9.4

Equipement

de secours

9.5

Société suisse de sauvetage SSS

Siège administratif 

case postale 161

6207 Nottwil LU

Tél. 041 – 939 21 21 

Fax 041 – 939 21 39 

www.sss.ch

info@slrg.ch 

Alliance Suisse des Samaritains 

Secrétariat central 

Martin-Disteli-Strasse 27 

4600 Olten SO 

Tél. 062 - 286 02 00 

Fax 062 - 286 02 02

www.samaritains.ch

office@samariter.ch 
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10. Se couvrir sur le plan juridique

A quoi faut-il penser, sur le plan juridique, quand on organise un 
cours de sport pour aînés? Dans quelle mesure la responsabilité du moni-
teur peut-elle être engagée?

Le mouvement, le jeu et le sport comportent aussi certains risques
d'accident, de sorte que chacun - participant, moniteur et organisateur
- doit être au fait des implications juridiques. Vu la complexité des 
facteurs en cause, on ne saurait donner de solution miracle pour 
éviter tout problème juridique dans le sport des aînés. Les 
commentaires ci-après visent plutôt à susciter chez toutes les parties
impliquées une réflexion sur la prévention des accidents, en les 
rendant attentives à leurs responsabilités et aux problèmes qui 
peuvent se poser d'un point de vue juridique.

10.1 Examen d'aptitude et publication du cours

Dans le sport des aînés, il est utile et même recommandé, même si la
loi ne le prévoit pas, de vérifier que les personnes qui souhaitent se
lancer dans une activité physique disposent bien des aptitudes 
nécessaires. Chacun doit s'adapter à ses possibilités physiques et 
psychiques, même si cela l'oblige à modérer ses ambitions. Il 
appartient avant tout aux personnes qui entendent commencer une
activité physique de se soumettre aux examens de santé nécessaires
pour ne pas s'exposer au reproche d'avoir agi par imprudence ou 
négligence. Suivant la discipline et les capacités requises, les 
organisateurs et les moniteurs Sport des aînés devraient toutefois 
aussi inciter les participants à procéder à de telles investigations ou
exiger qu'ils le fassent.

En tous les cas, les conditions et exigences à remplir pour s'inscrire
devront figurer clairement dans la publication du cours.

Implications pour les moniteurs:

Nous étudions très précisément les exigences à remplir pour notre cours. Nous invi-
tons les participants à vérifier spontanément s'ils satisfont à ces exigences, en nous
réservant le droit de leur refuser l'inscription si nous ne pouvons en prendre la res-
ponsabilité. En tous les cas, nous énonçons clairement les exigences à remplir, sur-
tout dans la publication de l'offre.

Définir les

exigences

10

10.1

Modèle de sécurité
pour la prévention des accidents dans le sport des aînés

Santé, bien-être, qualité de vie, capacité d'action

Se couvrir sur le plan juridique

Agir correctement en cas d'urgence

Eviter les accidents

Comprendre le processus de vieillissement

Connaître les faits

Contribuer à prévenir les accidents

L'être 

vieillissant 

physiquement

 actif

Prédispositions, compétences, ressources

Mode de vie basé sur la culture du mouvement

comprendre

rencontrer

continuer

bouger

Se couvrir sur le plan juridique



10.2 Limitation de la responsabilité

La question se pose de savoir si la responsabilité de l'organisateur et/ou
du moniteur peut être exclue ou limitée d'emblée. Le fait est que la 
responsabilité ne peut être restreinte que dans une mesure bien 
précise. Le seul moyen pour le responsable de se libérer de sa 
responsabilité par avance est de passer un accord contractuel avec le
lésé potentiel. Nul ne peut en effet se libérer unilatéralement de sa 
responsabilité vis-à-vis d'un tiers non désigné.
Par ailleurs, toute stipulation tendant à libérer d'avance le responsable
de sa responsabilité en cas de dol ou de faute grave est nulle, 
c'est-à-dire n'a aucun effet (art. 100 du Code des obligations). En tous
les cas, les clauses prévoyant une limitation de la responsabilité ne 
donnent pas carte blanche pour manquer au devoir de diligence.

10.3 Assurances

Les assurances peuvent être tenues de répondre des dommages
survenus en cas d'accident en vertu de la loi ou d'un contrat. Le
tableau ci-après donne un premier aperçu des assurances qui 
peuvent entrer en jeu après un accident survenu dans le cadre d'une
activité sportive.

Avant d'entamer leur activité, les organisateurs et moniteurs Sport des
aînés devraient vérifier les assurances dont les participants disposent
déjà et se renseigner sur les possibilités d'assurances complémentaires
en rapport avec le cours prévu. Les participants seront sans doute aussi
contents d'être au clair sur leur couverture d'assurance.

10.2
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10.3

Implications pour les moniteurs:

Il n'est pas possible d'exclure par avance la responsabilité du moniteur ou de 
l'organisateur en cas de dol ou de faute grave. En tous les cas, nous devons donc
être parfaitement conscients de notre devoir de diligence.

Devoir de

diligence

assurance-accidents privée

couvre les frais d'accidents

couvre les prétentions
vis-à-vis des organisateurs

Assurance responsabilité
civile de l'organisateur

Assurance   responsabilité 
civile privée                    

couvre les prétentions
vis-à-vis des participants

couvre aussi les
frais d'accidents

assurance-maladie  obligatoire   

PARTICIPANTS, MONITEURS, ORGANISATEURS
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10.3.1 Assurances pour les participants

Du point de vue de la victime

potentielle de l’accident

A. Caisse-maladie:

L'assurance de base pour toutes

les atteintes à la santé est l'assu-

rance-maladie. En principe, toute

personne domiciliée en Suisse est

tenue de s'assurer pour les soins

en cas de maladie  (art. 3 de la loi

fédérale sur l'assurance maladie,

LAMal). Cette assurance alloue des

prestations en cas de maladie et

d'accident, dans la mesure où

aucune assurance-accidents n'en

assume la prise en charge (art. 1

LAMal, principe de subsidiarité).

B. Assurance-accidents :

Tous les travailleurs occupés en

Suisse sont assurés à titre obliga-

toire contre les accidents (art. 1

LAA). Les personnes qui n'exer-

cent plus d'activité lucrative (les

aînés, p. ex.) ne sont en revanche

pas tenues de s'assurer contre les

accidents. Les personnes qui parti-

cipent à un cours de sport des

aînés devraient se renseigner en

temps utile auprès de l'organisa-

teur pour savoir si elles sont cou-

vertes par une assurance-

accidents collective. Dans la néga-

tive, il vaut la peine de s'informer

sur la possibilité de conclure une

assurance-accidents individuelle et

sur la couverture contre les acci-

dents prévue dans l'assurance-

maladie obligatoire.

Du point de vue de l'auteur 

potentiel de l'accident

Assurance responsabilité civile:    

Les personnes qui participent à un

cours de sport des aînés peuvent

non seulement être victimes d'un

accident, mais encore en provoquer

un et se trouver ainsi confrontées

aux prétentions du blessé. Dans

pareils cas, l'assurance responsabi-

lité civile prend en charge les dom-

mages-intérêts que le lésé réclame

à juste titre ou rejette les préten-

tions injustifiées.

Il appartient à chacun de contracter

une telle assurance. En règle

générale, l'assurance responsabilité

civile est incluse dans l'assurance

ménage.

10.3.1

Assurances



10.3.2 Assurances pour les organisateurs et moniteurs
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Du point de vue de la victime 

potentielle de l’accident

A. Caisse-maladie:

Les commentaires faits sous  le

chiffre 10.3.1 pour les participants

s'appliquent par analogie aux 

organisateurs et moniteurs.

B. Assurance-accidents:

En vertu de la législation 

applicable à 

l'assurance-accidents, tous

les travailleurs doivent être 

assurés par leur employeur 

contre les accidents 

professionnels et, à partir de huit 

heures de travail par semaine, 

contre les accidents non 

professionnels. Les  travailleurs 

indépendants peuvent conclure 

une assurance facultative auprès 

de la Suva, d'une assurance 

privée ou d'une caisse-maladie.

Du point de vue de l'auteur poten-

tiel de l'accident

Assurance responsabilité civile:

Les participants, mais aussi les 

sociétés/clubs qui organisent un 

cours de sport des aînés où les 

moniteurs peuvent être à l'origine

d'un accident et voir leur respon-

sabilité engagée. Il est donc 

judicieux de conclure une assu-

rance responsabilité civile parti-

culière en tant qu'association et/ou 

organisateur. Dans ce domaine, on 

étudiera également de cas en cas 

les assurances existantes et les 

possibilités d'assurances 

complémentaires.

Implications pour les moniteurs:

Nous invitons nos participants à vérifier leur couverture d'assurance (assurances-maladie,
accidents et responsabilité civile) avant de se lancer dans un cours de sport des aînés et à
procéder aux adaptations nécessaires le cas échéant. Nous attirons notamment leur 
attention – surtout s'ils viennent de prendre leur retraite - sur le fait qu'ils doivent s'occuper
eux-mêmes de leur couverture accidents. 

Assurances

Implications pour les moniteurs:

Nous vérifions si nous sommes nous-mêmes suffisamment assurés contre les 
accidents. Pour ce faire, nous pouvons également nous renseigner auprès d'une 
organisation spécialisée dans le sport des aînés (p. ex. Pro Senectute). Il se peut qu'une
assurance responsabilité civile privée ne suffise pas pour nous couvrir dans notre
activité de moniteur. Selon l'activité dont nous avons la responsabilité, nous regardons
si nous devons nous assurer nous-mêmes ou si l'organisation pour laquelle nous 
travaillons peut nous proposer une solution satisfaisante..

10.3.2
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10.4 Problèmes juridiques pouvant se poser après un accident

10.4.1 La question de la responsabilité 

Le droit applicable en matière de responsabilité civile vise à déter-
miner si une personne peut être tenue responsable du dommage
subi par un tiers et dans quelle mesure ce dommage donne lieu à
réparation le cas échéant. Pour tous les cas de dommage, le droit
en vigueur part du principe que c'est tout d'abord le lésé qui doit
supporter lui-même le dommage. Le fait de rejeter la responsabilité
du dommage sur un tiers qui sera tenu de le réparer constitue donc
l'exception. Pour obtenir réparation, le lésé a essentiellement deux
possibilités: il peut élever des prétentions en responsabilité civile en
se fondant soit sur une relation contractuelle préexistante soit sur
une norme légale extra-contractuelle.
Pour que le dommage puisse être rejeté sur un tiers, il faut en prin-
cipe qu'il y ait eu faute, c'est-à-dire que l’auteur du dommage n'ait
pas empêché la lésion alors qu'il avait la possibilité et l’obligation 
de le faire.

Dans le domaine de la responsabilité civile extra-contractuelle, on 
trouve, outre la responsabilité générale en cas de faute, les respon-
sabilités dites causales. Celles-ci se caractérisent par une plus gran-
de sévérité, étant donné qu'elles présupposent non pas la faute,
mais uniquement une relation particulière entre le responsable et
les faits ayant motivé la responsabilité (la responsabilité des pro-
priétaires ou exploitants d'installations sportives peut par exemple
être engagée si l'accident est dû à des installations défectueuses).
Suivant la cause de l'accident, plusieurs personnes peuvent donc
être tenues de dédommager le lésé.

Implications pour les moniteurs:

Dans notre offre, nous nous en tenons aux indications données dans le contrat ou la
publication du cours, en ne négligeant aucune mesure qui permettrait de prévenir les
accidents (modèle de sécurité, étape 4 notamment, chap. 5 – 8; passer en revue les
listes de contrôle!). 
Nous devons être conscients de notre responsabilité et ne rien négliger pour prévenir
les accidents non seulement en tant que moniteurs Sport des aînés, mais encore en
tant que personnes impliquées d'une manière ou d'une autre dans les offres Sport des
aînés (p. ex. en tant que propriétaires/exploitants d'installations sportives, responsables
ou organisateurs de cours) pour ne pas nous exposer à des prétentions de tiers.

10.4.1

10.4

Observer le

modéle de 

sécurité, passer

en revue les listes

de contrôle



10.4.2 Faute et responsabilité personnelles

Il n'est jamais possible d'éviter tout accident dans les cours de sport
pour aînés. Les lésés ne peuvent toutefois pas rendre un tiers 
responsable au moindre dommage. Parfois, ils doivent accepter leur
propre responsabilité dans les faits, ce qui, suivant l'ampleur de la 
faute, peut diminuer ou exclure les dommages-intérêts. En outre, 
toute discipline sportive comporte certains risques que la personne qui
la pratique est censée accepter (risque de chute lors de jogging dans la
nature, p. ex.). 
Dans le sport des aînés, la responsabilité personnelle des participants
joue un rôle important. On ne peut dire que cas par cas où s'arrête pré-
cisément cette responsabilité et où commence celle des autres. 
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Attirer 

l’attention

sur la res-

ponsabilité

personnelle

Implications pour les moniteurs:

Nous attirons l'attention des participants sur leur responsabilité personnelle, en les
invitant à déterminer eux-mêmes s'ils sont capables d'effectuer un tour à vélo de trois
heures, par exemple. Nous soulignons également clairement les caractéristiques 
propres à toute activité physique. Le ski, par exemple, se pratique à l'extérieur, ce qui
implique qu'il peut faire froid et humide.

10.4.2
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Tenir compte des changements liés au vieillissement
J'ai tenu compte des changements liés au vieillissement en préparant mon offre. oui

J'ai tenu compte des effets sur la force.                                                                                                      oui

J'ai tenu compte des effets sur les articulations. oui

J'ai tenu compte des effets sur le système cardiovasculaire. oui 

J'ai tenu compte de la baisse de l'acuité visuelle et auditive. oui

Connaître les faits
Je connais les risques de chute particuliers dans mon offre. oui

Contribuer à prévenir les accidents
Je sais concrètement quels bénéfices mon offre peut apporter aux participants au niveau de leur

santé et de leur forme physique. oui

J'ai intégré le programme minimal dans la préparation de mon offre. oui

Tenir compte des facteurs internes et éviter le surmenage
Je dispose d'instruments concrets pour contrôler l'effort et éviter le surmenage dans mon offre.     oui

Je connais les troubles dont souffrent les participants et sais les gérer. oui

Je sais comment attirer l'attention des participants sur leur responsabilité personnelle. oui

Lors d'activités en plein air
J'ai étudié les facteurs externes "terrain", "conditions météorologiques",

"équipement/matériel", "distances", "autres individus" et "cadre temporel" 

dans mon offre et connais les dangers qui peuvent en résulter. oui

Je sais exactement comment l'offre va se dérouler et peut garantir le respect du programme. oui

J'ai tenu compte des consignes de sécurité spécifiques à la branche dans ma planification. oui

Lors d'activités en salle
En planifiant mon offre, j'ai tenu compte de la nécessité d'une organisation impeccable.                        oui

J'ai tenu compte des consignes de sécurité spécifiques à la branche dans ma planification. oui

Lors d'activités aquatiques
Je connais les risques spécifiques des activités aquatiques. oui

Je connais les conséquences des facteurs internes et externes d'accident tels qu'ils se

présentent dans les activités aquatiques et sais comment y remédier. oui

J'ai tenu compte des consignes de sécurité spécifiques à la branche dans ma planification. oui

En cas d'urgence
Je connais la chaîne de sauvetage en cas d'urgence et je me suis préparé aux mesures à prendre. oui

J'ai accès à une pharmacie de secours, j'ai les numéros à appeler en cas d'urgence et j'ai préparé 

un dispositif d'alarme si nécessaire. oui

En cas d'urgence, j'ai accès aux indications importantes concernant les participants. oui

Se couvrir sur le plan juridique
J'ai attiré l'attention des participants sur les exigences et spécificités de mon offre. oui

Mon offre correspond à ce qui a été publié. oui

J'ai vérifié ma couverture d'assurance (surtout responsabilité civile et accident). oui

12.2 Liste de contrôle

La liste ci-après permet d'effectuer un contrôle général après avoir planifié une offre. Les
points pour lesquels on ne peut pas répondre clairement "oui" demandent à être réexaminés.

Documents à photocopier: tiré de la brochure "Sécurité et prévention des accidents dans le sport des aînés" © bpa, OFSPO Macolin, Swiss Olympic 2001
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